
I. Différents modes de financement envisageable.

A. Le financement individuel.

· Dépenses de santé a la charge des ménages , il a des avantages et des inconvénients : 

	Avantage
	Inconvénients

	· Responsabilisation des consomateurs

· Pas de cotisations sociales ni surcharges fiscales.

· Aucune mise en jeu de l’état.
	· Si accident important ( Ruine.

· Frais d’hospitalisation de longue duré , au dela de toute possibilité de financement.


B. Le financement collectif. 

· Dépenses de santé entièrement a la charge de l’état , comme les dépenses de l’éducation. 

· Santé serait libre et gratuite et financé par les impots . 

· Cependant , l’effort social de la nation est > au budget de état , faudrait donc doubler les impots. 

C. La solidarité.

· De nombreuses tentatives ont été faite pour essayer de prendre en compte de facon solidaire les dépenses de santé. 

· Des caisses ont été créés en considérant que l’accident peut atteindre chacun , et qu’en cotisant ensemble , on peut prendre en charge les personnes atteintes. 

· Ces caisses n’ont pus se généralisé a cause de : 

· Soit les cotisations demandés pour  constituer le « Fond de solidarité » étaient trop importante : ( Caisse faisait benef qui diminuait le pvoir d’achat des cotisant.

· Soit cotisation trop faible ( et en cas de fléau frappant une communauté , la caisse se retrouvait en faillite et ne pouvait plus garantir . 

D. L’assurance. 

· Reprend le concept de solidarité , c’est grace a des théories probabilistes que ce système a pu se démocratiser. 

· Ce sys rend possible , par le calcul des cotisation necessaire pour couvrir les risques. ( permet d’éviter les 2 eceuils des anciennes caisses. 

· On appel donc assurance un sys basé sur le recouvrement d’une cotisation qui , en échange de  ces cotisations , garantit l’assuré contre un certain nbr de risques. 

· Les assurance se différencient entre : 

· Les risques couverts 

· Leur organisation ( publique , obligatoire ou privé. 

· De nos jours , on a 3 mode de financement des assurances : 

· Part de l’état majoritaire ( GB

· Assurance privé ( USA

· Sys d’assurance publique ( France. 

II. Les différents modes de financement des dépenses de santé en France.

A. La sécurité sociale (73,5% du financement ). 

1. Principe. 

· Sys d’assurance obligatoire garantissant les travailleurs et leur famille contre les risque de maladie ou d’accident de tte nature , susceptible de réduire leur capacité de gain. 

· Couvre aussi les charges de la maternité , de la famille et de la vieillesse. 

· La sécu  est un sys d’assurance fondé sur le recouvrement d’une cotisation et sur la prise en charge des risques qui se présentent . 

· Le principe d’unité veux que tous les assujettis d’une circonscription dépendent du meme organisme de sécu , et que dans toute la France , les cotisation sont au meme taux.

· La cotisation correspond a une fraction des gains d’une personne ( retenu par le patron , a la fois auprès du salarié et de l’employeur. 

· En contre-partie , de cette cotisation , la sécu assure la prise en charge des risque : 

· En cas de maladie ( tout ou parti des soins remboursé (en nature) et un salaire de remplacement sera versé. 

· En cas d’invalidité , retraite , ( verse pension. 

· En cas de maternité ( assure frais. 

· Sys des alloc familiale prend a son compte ces charges de famille. 

· Ce sys de prise en charge laisse a la charge de l’assuré le remboursement d’une partie des frais , ce sys est destiné a responsabiliser l’assuré de manière a diminuer l’inflation , c’est le TICKET MODERATEUR. 

· Le Tx du ticket varie selon la nature des soins ou des medocs. 

· Sous certaines conditions , il y a exonération du ticket modérateur : 

· Soit temporaire (affection de longue duré etc… ) 

· Soit permanente (rente d’accident du w). 

· Le service de prestation en nature de la maladie est délicat car il s’agit de la prise en charge des soins/exam nécessité par maladie . 

· Normalement malade fait avance de tout ou partie des frais et ensuite est remboursé. 

· Pour des raisons de responsabilisation et d’économie , le remboursement des frais n’est jamais total. 

· Dans certains cas (accident du w , maladie longue) , l’assuré ne pai pas d’avance. (1/3 payant).

· Ces prestations en nature ont une importance : 

· Par la charge qu’elles constituent pour le régime. 

· Par le fait qu’elles correspondent a la fourniture d’un service « l’acte médicale », difficile a apprécier et a évaluer . 

2. Les différentes branches de la sécu. 

· Caisse maladie : 

· Assurance maladie , invalidité , décés. 

· Caisse vieillesse : 

· Assurance vieilesse , décé , veuvage etc… 

· Caisse de prestation familiale : 

· Alloc familia , aloc d’adoption etc… allocation logement , RMI . 

3. Organisation de la sécu. 

· La sécu est un secteur semi publique. 

· Le régime générale de sécu (salarié du commerce etc..) est le plus important mais on compte des régime divers (20aine) ( Cheminots etc… ). 

· La  sécu est autonome et est géré par des conseils d’admin constitué de representant de salariés et d’employeurs.

· La contrepartie de cette autonomie réside dans la tutelle administrative exercé par l’administration compétente( ministères. 

· La structure de la sécu , comprend une organisation natio/regio/dépa. 

· Au lvl national  composé de 3 caisses : 

· CNAM ( assure le financement des risques et la gestion des CPAM (caisse primaire départementales). 

· Caisse national d’assurance vieillesse 

· Caisse national d’alloc familiale ( gère les prestations familiale 

· Existe une agence financière centrale ( ACOSS  qui coordonne le recouvrement des cotisations. 

· Au lvl regional ( : 

· La CRAM ( Caisse regional d’assurance maladie. ( coordonne le contrôle médical , prevention des accident du W … 

· Au lvl départemental on a 3 types : 

· CPAM ( assure service de prestations en espèces et en nature

· CAF ( gèrent les prestations familiales. 

· URSSAF ( recouvremzent des cotisation de sécu et d’alloc familiale. 

B. Le financement hors sécurité sociale.

1. L’état et le collectivité locales (2,6%)

· Se manifeste par l’aide sociale ( qui est un mode différent de protec social , c’est un sys d’assistance qui veut protéger les catégorie les plus défavorisé de la nation. 

· Se compose de : 

· Aide sociale a l’enfance , aide a l’enfance inadapté , aide aux personnes sans ressources etc…

· Elle se caractérise today par la CMU.

2. Les mutuelles et sociétés d’assurances.  (10,1%)

· Il s’agit d’assurance volontaire qui couvre certains risques non couvert par sécu ( dépend de la mutuelle. 

3. Les ménages (13,8%).

· La part de financement de sécu , des mutuelles , des ménages , varie énormément en fonction du poste de consomation , les dépense d’hopital ( 6% , alors que les dépense dentaire ( 60% 

· En fait la sécu prend en charge le gros risque (hosto) , mais le petit risque dentaire peu pris en charge. 

· L’aide social protège les plus pauvre , la sécu garanti les plus exposés. 

· La dépense médical est très concentré , c’est pkoi , le fait de supprimer le petit risque n’a que peu d’efficacité : 

· 40% de la pop ne dépense rien pour sa santé

· 10% dépense 70% du total 

· 1% dépense 40% du total. 
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